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• Politique familiale 
• Sentier pédestre (fermé du côté St-Herménégilde) 
• Demande d’installation d’un bloc de béton (ou roche) au bout du chemin Lippé Sud 
• Collège Rivier – Diner le lancement des Fêtes du 145e 

21. Période de question 
22. Varia   

• Carte de remerciement pour Madame Maurice 
• Nivelage 

23. Levée  
 
Adopté. 
 
2014-10-06-03: PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

La présidente de l’Association APELL dépose à chacun des membres du conseil une lettre de 
demande d’informations.  Le conseil fera les vérifications nécessaires pour répondre à celle-ci.  Elle 
invite aussi les membres à l’Assemblée annuelle de l’association le 11 octobre prochain. 
 
Un citoyen demande pourquoi le fumier qui s’est retrouvé sur le chemin St-Jacques n’a pas été 
nettoyé.  Il demande aussi les raisons de l’ambiance du conseil.  Il aurait entendu certaines rumeurs 
en lien avec le conseil et demandait des réponses.  Le maire lui mentionne qu’il n’est pas au fait de 
ces rumeurs. 
 
Le propriétaire du chemin Crête demande au conseil d’entretenir son chemin pour l’hiver.  Le 
conseil mentionne que la demande sera étudiée. 
 
2014-10-06-04: ADOPTION DES MINUTES DE LA SESSION ORDINAIRE DU 2 

SEPTEMBRE 2014 
 
Il est proposé par madame la conseillère Sylvie Fauteux et résolu à l’unanimité que les minutes du 2 
septembre 2014 soient adoptées telles que rédigées (incluant la correction de quelques petites 
coquilles). 
  
Adopté. 
 
2014-10-06-05: LECTURE ET APPROBATION DES COMPTES 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sébastien Desgagnés et Résolu à l’unanimité que les 
comptes à payer présentés par la secrétaire-trésorière dont un certificat de disponibilité a été émis 
pour les dépenses encourues soient payés.  Chèques 4289 à 4365 inclusivement. 
 
Les membres du conseil reçoivent le rapport des comptes à payer (131 514.42$), et le rapport de 
salaires versés (septembre 2014) en date du 6 octobre 2014.   
 
Certains postes enregistrent des dépassements par rapport au budget qui seront financés à même le 
surplus général de présent exercice tel que décrit dans les rapports financiers remis à tous les 
conseillers. 
 
Adopté.  
 
2014-10-06-06: RAPPORT DU MAIRE ET INSPECTEURS 
 
Monsieur le maire résume la rencontre de la MRC.  Il explique les points de la conférence de presse 
dont les montants d’argent qui seront remis aux municipalités pour la réalisation de projets 
d’infrastructure prioritaires.  Il dépose le communiqué de cette rencontre.  Un conseiller explique 
sommairement les ateliers auxquels il a assistés lors du congrès de la FQM.   
2014-10-06-07:  SOUMISSIONS – CUEILLETTE DES ORDURES ET DES 

COMPOSTABLES 2015-2016-2017 
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ATTENDU QU’un appel d’offres pour la cueillette des ordures et compostables pour la période du 
1er janvier 2015 au 31 décembre 2017 fut amorcé selon les règles d’adjudication telles que 
prescrites aux articles 938.0.1 et suivants du Code municipal ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu deux soumissions conformes ; 
 
ATTENDU QUE les soumission reçues ont été faites par : 

- Stanley & Dany  Taylor Transport inc., pour un montant total de 126 666.00$ avant taxes ;  

- Sani-Estrie inc. pour un montant total de 132 986.30$ avant taxes.  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Réal Crête et résolu à l’unanimité; 
 
QUE la Municipalité accorde le contrat pour la cueillette des ordures et des compostables 2015-
2016-2017 à : Stanley & Dany  Taylor Transport inc., 220, Laberee, Sawyerville  J0B 3A0, pour la 
somme de 145 634.25 taxes incluses ; 
 
QUE le paiement des sommes dues aux présentes s’effectuera ainsi:   un versement, à chaque mois 
des années visées,  égal à 1/12 du montant total payable ajusté pour les mois de juin, juillet et août  
annuellement, remis à l’entrepreneur entre le 1er et le 10ième jour du calendrier suivant l’exécution 
du contrat; 
 
QUE le prix est ferme c’est-à-dire qu’il ne variera pas même s’il y a changement dans le nombre de 
clients dans la municipalité; 
 
QUE sous approbation annuelle du Conseil municipal, le calendrier des collectes sera transmis pour 
chacune des années d’exécution du présent contrat. 
 
Que le maire et la secrétaire-trésorière soient autorisés à signer le dit contrat pour et au nom de la 
Municipalité. 
 
Adopté. 
 
2014-10-06-08 :   REVÊTEMENT BITUMINEUX CORRECTIF 2014 - BUDGET 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité constate que quelques sections de revêtement bitumineux 
sont endommagées dans deux chemins (Rang 9 et St-Jacques) de la municipalité ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario St-Pierre et résolu à l’unanimité; 
 
QUE le conseil municipal autorise Couillard Construction à réparer pour un montant de 17 000$ 
plus les taxes applicables, certaines sections (les plus urgentes) de revêtement bitumineux  
déterminées par l’inspecteur municipal.  Le paiement de cette dépense sera financé à même le 
surplus de l'exercice. 
 
Adopté. 
 
2014-10-06-09 : ENTENTE DÉNEIGEMENT CHEMIN JEAN-PAUL-DUPONT 2014-2015 
 
Il est proposé par madame la conseillère Jeanne Dubois  
 
Et résolu d’approuver l’entente de déneigement du chemin privé Jean-Paul-Dupont présentée par la 
secrétaire-trésorière.  L’entente doit être signée par les trois parties soient : la municipalité, le 
propriétaire et l’entrepreneur ; 
 
D’autoriser le MAIRE et la secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-
Herménégilde ladite entente. 
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Adopté à la majorité 
 
Le vote est demandé : Pour : 4        Contre : 1 Mme Sylvie Fauteux     Conflit : 1 M. Réal Crête 
 
2014-10-06-10 : RESSOURCERIE DES FRONTIÈRES – RENOUVELLEMENT DE 

L’ENTENTE DE SERVICES 2015-2017 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est assujettie à la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles et que ce cadre législatif prévoit la réduction de la quantité de matières 
résiduelles enfouies; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité utilise les services de la Ressourcerie des Frontières pour 
effectuer la collecte, le transport et le traitement des encombrants, du matériel électronique et 
informatique et des menus objets; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente actuelle vient à échéance. ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ressourcerie des Frontières a déposé une nouvelle proposition de 
services à la Municipalité de St-Herménégilde; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de St-Herménégilde de reconduire une entente de 
service avec la Ressourcerie des Frontières;  
 
CONSIDÉRANT QUE les décisions prises par le conseil d’administration de la Ressourcerie des 
frontières ont un impact direct sur les activités municipales; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sébastien Desgagnés et Résolu ; 
 
QUE la Municipalité de St-Herménégilde accepte de reconduire l’entente de services avec la 
Ressourcerie de Frontière selon les termes de l’entente 2015 à 2017; 
  
QUE  la Municipalité de St-Herménégilde exige que pour cette reconduction la composition du 
conseil d’administration de la Ressourcerie des frontières soit revue pour inclure une majorité de 
membres provenant et nommer par les municipalités (élus et/ou fonctionnaires); 
 
QUE le maire et la direction générale sont autorisés à signer cette entente.  
 

Adopté. 

2014-10-06-11: ADOPTION DU CALENDRIER  DES SESSIONS ORDINAIRES DU 
CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE ST-HERMÉNÉGILDE POUR 
L’ANNÉE 2015 

 
ATTENDU QUE suite à la sanction le 12 juin 2008 de la Loi modifiant diverses dispositions 
législatives et matière municipale (L.Q., 2008, c. 18) la municipalité doit adopter un Calendrier des 
sessions ordinaires du conseil de la municipalité de St-Herménégilde avant le début de chaque 
année civile en fixant le jour et l’heure du début de chacune ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Sylvie Fauteux et résolu à l’unanimité; 
 
D’adopter le Calendrier des sessions ordinaires du conseil de la municipalité de St-Herménégilde 
pour l’année 2015 comme suit : 
 

Année 2015 

Date et Heure des sessions 

19h30 
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Dates 

Lundi 12 Janvier 

Lundi 2 Février 
Lundi 2 Mars 
Mardi 7 Avril 
Lundi 4 Mai 
Lundi 1er Juin 
Lundi 6 Juillet 

Lundi 3 Août 
Mardi 8 Septembre 
Lundi 5 Octobre 
Lundi 2 Novembre 
Lundi 7 Décembre 

 
 
Adopté. 
 
2014-10-06-12:  DESTRUCTION DE DOCUMENTS EN ARCHIVE 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Mario St-Pierre, et résolu à l’unanimité; 
 
D’autoriser la destruction des documents inscrits sur la liste des documents détruits produit par 
l’archiviste Michel Hamel le 26 septembre 2014. 
 
Adopté. 
 
2014-10-06-13 :  PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

DU 5 AU 11 OCTOBRE 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité considère très important de sensibiliser la population sur la 
prévention des incendies ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario St-Pierre et résolu à l’unanimité; 
 
QUE le conseil municipal proclame la semaine du 5 au 11 octobre 2014 « la Semaine de la 
prévention des incendies ». 
 
Adopté. 
 
2014-10-06-14: ADOPTION DU CALENDRIER 2015 DES COLLECTES DES ORDURES 

ET COMPOSTABLES 
 
ATTENDU QUE l’Annexe « I » du Règlement no 226 relatif à la gestion des matières résiduelles 

sur le territoire de la Municipalité de St-Herménégilde prévoit l’adoption du calendrier des 
collectes sur le territoire de la Municipalité à chaque année ; 
 
ATTENDU QUE le calendrier des collectes des ordures et compostables fait partie intégrante de 
cette annexe après son adoption annuelle ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Réal Crête et résolu à l’unanimité ; 
 
D’adopter le Calendrier des collectes des ordures et compostables de la municipalité de St-
Herménégilde pour l’année 2015 comme suit : 
 

Journée de collecte 
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Date Vidanges Compostable 

Mardi 6 janvier 2015 �  �  

Mardi 3 février 2015 �  �  

Mardi 3 mars 2015 �  �  

Mardi 31 mars 2015 �  �  

Mardi 28 avril 2015 �  �  

Mardi  5mai 2015  �  

Mardi 12 mai 2015  �  

Mardi 19 mai 2015 �  �  

Mardi 2 juin 2015  �  

Mardi 9 juin 2015 �  �  

Mardi 16 juin 2015  �  

Mardi 23 juin 2015  �  

Mardi 30 juin 2015 �  �  

Mardi 7 juillet 2015  �  

Mardi 14 juillet 2015  �  

Mardi 21 juillet 2015 �  �  

Mardi 28 juillet 2015  �  

Mardi 4 août 2015  �  

Mardi 11 août 2015 �  �  

Mardi 18 août 2015  �  

Mardi 25 août 2015  �  

Mardi 1 septembre 2015 �   

Mardi 8 septembre 2015  �  

Mardi 22 septembre 2015  �  

Mardi 29 septembre 2015 �   

Mardi 13 octobre 2015  �  

Mardi 27 octobre 2015 �  �  

Mardi 24 novembre 2015 �  �  

Mardi 15 décembre 2015 �  �  

 
Adopté. 
 
2014-10-06-15: SERVICES PROFESSIONNELS DE MONTY SYLVESTRE 2015 
 
Dossier à l’étude. 
 
2014-10-06-16: CREUSAGE DE FOSSÉ CHEMIN ST-JACQUES 

 
ATTENDU la résolution 2014-08-04-02-2 confiant trois contrats dont le creusage de fossé chemin 
St-Jacques à Éric et Georges Beloin ; 
 
ATTENDU que l’entrepreneur n’a toujours pas donné suite à notre demande d’exécution des 
travaux sauf une fois où l’inspecteur municipal n’était pas disponible ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Réal Crête et Résolu à l’unanimité ; 
 
D’aviser l’entrepreneur Éric et Georges Beloin que la municipalité lui donne jusqu’au 10 octobre 
2014 inclusivement pour les terminer les travaux.  Les travaux ne doivent pas débuter vendredi.  Si 
l’entrepreneur est dans l’impossibilité de rencontrer ce délai ou s’il ne répond pas à nos messages 
(courriel et téléphonique), la municipalité lui enverra une lettre enregistrée lui mentionnant que les 
travaux seront donnés à un autre entrepreneur disponible.  
 
Adopté. 
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2014-10-06-17:  DEPOT DES CERTIFICATS DES RESULTATS TENUE DE REGISTRE 
REGLEMENT 237 ET 238 

 
La secrétaire-trésorière dépose les certificats des résultats de tenue de registre des Règlements 237 et 238. 
 
2014-10-06-18: USINE D’ÉPURATION 

 
Il faut prévoir au budget 2015, deux heures supplémentaires par semaine pour certaines analyses 
pour un bon suivi de l’échantillonnage. 
 

2014-10-06-19: AQUEDUC 
 
Aucune nouvelle information. 
 
2014-10-06-20: ÉTATS FINANCIERS MENSUELS 
  
La secrétaire-trésorière, Nathalie Isabelle, dépose les états financiers mensuels au 31 août 2014. 
 
2014-10-06-21: ÉTATS FINANCIERS MENSUELS 
  
La secrétaire-trésorière, Nathalie Isabelle, dépose les états financiers mensuels au 30 septembre 
2014. 
 
2014-10-06-22: RAPPORT DE CORRESPONDANCE  
  
La secrétaire-trésorière, Nathalie Isabelle, dépose le rapport de correspondance du 3 septembre 
2014 au 6 octobre 2014.  
 
2014-10-06-23 :   ADOPTION DU BUDGET 2015 DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 

PROTECTION INCENDIE DE LA RÉGION DE COATICOOK 
 

CONSIDÉRANT que les municipalités de Coaticook, Dixville, Sainte-Edwidge et Saint-
Herménégilde ont conclu une entente concernant l’exploitation d’un service de protection incendie ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la loi, le budget de la Régie intermunicipale de protection incendie 
de la région de Coaticook doit être adopté par résolution par au moins les deux tiers des 
municipalités membres ; 
 
CONSIDÉRANT que la Régie a soumis ses prévisions budgétaires pour l’année 2015 ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Sylvie Fauteux et résolu à 
l’unanimité; 
 
QUE le conseil municipal accepte le budget de l’année 2015 de la Régie intermunicipale de 
protection incendie de la région de Coaticook démontrant des revenus et des dépenses équilibrés de 
376 196$. 
 
Adopté. 
 

2014-10-06-24: RÉGIE DÉCHETS SOLIDES 
 
Monsieur le conseiller Réal Crête dépose de bilan d’enfouissement juillet-août 2014. 
 
2014-10-06-25:  LOISIRS  
 
Certains points sont discutés pour la préparation de l’activité de Noël.  Il est mentionné aussi que le 
projet de SAE intergénérationnel a été accepté pour l’an prochain.   
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2014-10-06-26: FAMILLE ET CULTURE 
 
Aucune nouvelle information. 
 
2014-10-06-27: JOURNAL 
 
Aucune nouvelle information. 
 

2014-10-06-28: DIVERS 
 
Date de la prochaine réunion de travail : le 28 octobre 2014 à 19h30. 
 
Party de Noël à planifier : le sujet sera discuté le 14 octobre 2014. 
 
Politique familiale : une rencontre avec Sara pourrait avoir lieu le 28 octobre 2014 à 19h juste avant la 
réunion de travail. 
 
Sentier pédestre (fermé du côté St-Herménégilde) : Il faut indiquer la fermeture du sentier pédestre sur le 
site internet jusqu’à ce qu’une nouvelle entrée soit réalisée. 
 
Demande d’installation d’un bloc de béton (ou roche) au bout du chemin Lippé Sud : L’inspecteur 
procèdera à l’installation dès que possible. 
 
Collège Rivier – Diner de lancement des Fêtes du 145e : La lettre d’invitation est déposée. 
 
2014-10-06-29: PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune. 
 
2014-10-06-30: VARIA 
 
Carte de remerciement pour Madame Maurice : Une carte sera envoyée dans les prochains jours. 
 
Nivelage : Le nivelage se fera dans les prochains jours. 
 
2014-10-06-31:  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Monsieur le conseiller Mario St-Pierre propose la levée de l’assemblée à 22h50. 
 
________________________ 
Secrétaire-trésorière 
 
________________________ 
Maire  
                   
Je, Gérard Duteau, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi 
de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


